
LIIANGE DE NOTES (15 ET 28 FÉVRIER 1949) ENTRE LE CANADAET LA TURQUIE CONCERNANT L'OCTROI DE VISAS TEM-PORAIRES

-I

Le Ministère des Affaires Étrangères de Turquie
à l'Ambassade du Canada en Turquie

MINISTxRE DE-s AFFAIRES ÉTRANGÈRES

ANKARA, le 15 février 1949
No 32740Q4

Dans le but de simplifier les formalités dans l'octroi du visa pour la Turquiex ressortisax canadiens et du visa pour le Canada aux ressortissants turcs etréférant aux échanges de vues, écrits et oraux, ayant eu lieu à ce sujet entrembassade du Canada et le Ministère des Affaires Étrangères, ce Ministère adnneur de proposer à l'Ambassade l'adoption, par le Gouvernement de chacundeux Pays, du Système ci-dessous formulé, assurant la suppression du recoursa demande d'autorisation préalable pour l'octroi des visas diplomatiques, spé-ux, de service aussi bien qu'ordinaires:
1. Les visas d'entrée temporaires (non-immigration) et les visas detransit pour chacun des deux Davs sernnft qpn.p -rr4


